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DÉLIBÉRATION N° 2024-03-19/01 DU 19 MARS 2024 RELATIVE AU REMPLACEMENT DE 
MONSIEUR JEAN-FRANCOIS RENARD ET MONSIEUR GUY CROSNIER AU SEIN DU COMITÉ 
SYNDICAL ET DU BUREAU  

LE COMITÉ SYNDICAL 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU les statuts du Smer la Végétale, 

VU le règlement intérieur du Smer la Végétale, 

VU la délibération du Département du Val-de-Marne (CD94) n° 2021-4-1.4.4/1 du 5 août 2021 désignant les 
membres du CD94 au Comité syndical du Syndicat Mixte d’Étude et de Réalisation la Végétale, 

VU la délibération de l’Agence des espaces verts de la Région Ile-de-France (AEV) n° 22-113 du  
18 novembre 2022 désignant les membres de l’AEV au Comité syndical du Syndicat Mixte d’Étude et de 
Réalisation la Végétale,  

VU l’arrêté de la Région Ile-de-France n°2021-210 du 16 septembre 2021 désignant les membres du Conseil 
régional au Comité syndical du Syndicat Mixte d’Étude et de Réalisation la Végétale, 

VU l’arrêté de la Région Ile-de-France n° 2024-044 du 30 janvier 2024 désignant les membres du Conseil régional 
au Comité syndical du Syndicat Mixte d’Étude et de Réalisation la Végétale, 

VU la délibération de l’Agence des espaces verts de la Région Ile-de-France (AEV) n° 24-007 du  
8 mars 2024 désignant les membres de l’AEV au Comité syndical du Syndicat Mixte d’Étude et de Réalisation la 
Végétale,  

VU le rapport présenté par Françoise LECOUFLE, Présidente du SMER la Végétale. 

DÉLIBÈRE 

Article 1 : Le Comité syndical la Végétale est composé comme suit : 

Président : Mme Françoise LECOUFLE 1er Membre élu : M. Olivier BLOND 

1er Vice-Président : Mme Charlotte LIBERT-ALBANEL 2ème Membre élu : Mme Jessie CLAUDE 

2ème Vice-Président : Mme Sylvie CARILLON 3ème Membre élus : M. Jean-Luc DUMESNIL 

3ème Vice-Président : M. Thierry HEBBRECHT  4ème Membre élus : M. Patrick FARCY 

4ème Vice-Président : M. Jean-Pierre BARNAUD 5ème Membre élus : M. Bruno HELIN 
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Article 2 : Le Bureau du Comité syndical la Végétale est composé comme suit : 

Président : Mme Françoise LECOUFLE 

1er membre titulaire : Mme Charlotte LIBERT-ALBANEL 1er membre suppléant : M. Jean-Luc DUMESNIL 

2ème membre titulaire : Mme Sylvie CARILLON 2ème membre suppléant : Mme Jessie CLAUDE 

3ème membre titulaire : M. Thierry HEBBRECHT 3ème membre suppléant : M. Olivier BLOND 

4ème membre titulaire : M. Jean-Pierre BARNAUD 4ème membre suppléant : M. Bruno HELIN 
 

 

 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois, an susdits 
 
La Présidente du SMER  
 
 
#signature# 
 
 
Madame Françoise LECOUFLE 

Nombre d’élus pouvant siéger : 10 
Présents : 5 
Pouvoirs : 3 
Pour : 8 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Adoption : à l’unanimité 
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